
 

 

PAS DE FAUSSES PROMESSES, DES RÉSULTATS 

VOS ELUES CFTC 

FONT LEUR 

BILAN 

REMUNERATION 

TEMPS DE TRAVAIL 

PAUSES REMUNEREES NEGOCIEES PAR LA CFTC 

CONDITIONS DE TRAVAIL 

TRAVAILLEURS EN SITUATION DE HANDICAP 

ACCOMPAGNEMENT DES SALARIES 

1 mois de salaire perçu en Intéressement / 5 semaines d’heures supplémentaires payées à Noël 

au lieu de 3 / Tickets restau / Négociation pour avoir + de budget CE = +++ en chèques cadeaux 

/ Travail des dimanches + que le minimum légal/récup des dimanches depuis 2015 

 4 Jours négociés pour Maladie (enfant), Décès famille / récup heures sup : garder 14 h pour 

pallier les petits imprévus / heures sup 50% récupérées à votre souhait / 30% + pour Temps partiels 

15 minutes de pause payées toutes les 4 heures travaillées pour les salariés à partir de 50 ans 

15 minutes de pause payées en + de la pause légale à partir du 5ème mois de grossesse 

Séniors : pause rémunérée / travail en horaire de jour pour la Logistique/2 jours de repos 

consécutifs/2 ans avant la retraite prise en charge des cotisations si passage à temps partiel 

Grossesse : + 15 minutes en + de la pause légale à partir du 5ème mois/1 fermeture par 

semaine/2jours de repos consécutifs/obligation d’un assis-debout 

 

Syndicat de la Personne, la CFTC ne peut supporter une quelconque discrimination. Vos élus CFTC 

ont négocié un budget afin d’aider au maintien dans l’emploi et d’adapter les postes des salariés 

reconnus travailleurs handicapés chez Nocibé 

Vos élus CFTC ont défendu, accompagné, renseigné et écouté de nombreux salariés et pour les 

aider dans leur vie professionnelle, ils ont mis en ligne un site d’informations ouvert à tous : 

www.cftc-nocibe.fr 

Ne restez pas sans voix, ne restez pas sans droit ! 
VOTEZ CFTC ! 


